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céder à des demandes de concessions qui touchaient « à des 
questions considérées comme vitales, d’après leur conception de 
la foi catholique », manifeste qui fut adressé à l'évêque d'Oxford.

Ce dernier tenta un suprême effort pour retenir le Rév. 
Carlyle et ses compagnons au sein de l'Église anglicane, dans une 
lettre qu’il écrivit à leur chef, le 22 février, mais ce fut peine 
perdue ; et, le même jour, l’évêque d’Oxford recevait une lettre 
de Caldey où « Dom » Aelred et ses disciples lui déclaraient for
mellement qu’ils considéraient comme « un devoir de s'éloigner 
d’une autorité à laquelle ils ne pouvaient en conscience se sou
mettre et de se tourner vers V Église où sont enseignées avec 
autorité, comme matières de foi, les doctrines qu’ils profes
saient.»

Le Rév. Aelred Carlyle est, aujourd'hui, dans les Ordres 
sacrés, et voici que le Tablet nous annonce la conversion et l’entrée 
prochaine dans la vie ecclésiastique de « I)om » Anselme Mardon, 
le chef des cinq dissidents île Caldey, convaincu, enfin, lui aussi, 
que I- "érité ne peut se trouver (pie là où Jésus-Christ l'a mise, 
c'est-a-dire entre les mains de son Vicaire : ubi Pc!run, ihi Krcle- 
sia.
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L'Onservatore Romano du 20 août annonce à ses lecteurs (pie 
S. S. Benoît XV vient de réserver, par sa constitution Quum 
jamprident, les quatre premières prébendes qui seront vacantes 
au chapitre de la Basilique de Sainte-Marie-Majeure à « des 
prêtres-chantres, auxquels sera confié l’office du chant au chœur, 
qui devra être conforme aux meilleures traditions du chant 
liturgique.» Le Saint-Père, ajoute l'Osservatore, afin de mettre 
immédiatement en pratique cette réforme, si importante pour 
les intérêts de l’art sacré, a daigné fournir au chapitre de la 
Basilique les moyens d’attacher à son service quatre prêtres, 
qui font, dès à présent, office de chapelains-chantres.

C’est une nouvelle preuve que l’œuvre de la restauration du 
chant grégorien continue de s’accomplir et que Sa Sainteté Benoit 
XV veut à tout prix que l’on s’en tienne aux sages prescriptions 
de Pie X.


